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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

ᴏ Ahuillé 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENSEIGNES  
RNP   
Conformes 23 
Non conformes 6 
  29 

PUBLICITES  
RNP   
Conformes 2 
Non conformes 12 
  14 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

 

  

79%

21%

Conformité RNP des enseignes
Ahuillé - 29 dispositifs

Conformes

Non conformes

Quelques enseignes ne sont pas conformes à la réglementation nationale, pour des 
raisons diverses - (6 dispositifs, soit 21% des enseignes de la commune). 

 

 

29%

71%

Conformité RNP des publicités et pré-
enseignes

Ahuillé - 14 dispositifs

Conformes

Non conformes

A l’inverse, un grand nombre de publicités/pré-enseignes sont non-conformes sur la 
commune, principalement du fait d’être installées au sol. Au total 10 dispositifs sur 
14 sont non-conformes à la RNP. Plusieurs dispositifs sont hors agglomération. 

Dépasse l’égout du toit Cessation d’activité > 3 mois 

Au sol < 10 000 hb et hors agglomération 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

ᴏ Argentré 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 20 
Non conformes 2 
  22 

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 0 
Non conformes 4 
  4 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

  
La seule non-conformité sur la commune concernant les enseignes est 
une densité trop élevée d’enseignes au sol pour le magasin Gamm Vert 
de la zone de la Carie. 

Un très bon taux de conformité est donc noté pour les enseignes sur 
la commune : 91% 

 

Les quatre publicités/pré-enseignes présentes sur la commune 
sont non-conformes à la règlementation nationale. 

1. Sur support interdit 
2. Au sol < 10 000 hb et hors agglomération 
3. Mur non aveugle et hors agglomération 

1 2 

3 2 

91%

9%

Conformité RNP des enseignes 
Argentré - 22 dispositifs

Conformes

Non conformes

0%

100%

Conformité RNP des publicités et pré-
enseignes

Argentré - 4 dispositifs

Conformes

Non conformes
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

ᴏ Bonchamp-les-Laval 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 114 
Non conformes 42 
  156 

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 6 
Non conformes 23 
  29 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

  
73% des enseignes sont conformes avec la réglementation nationale sur la commune 
de Bonchamp-lès-Laval. 

La raison de non-conformité la plus fréquente est une mauvaise implantation de 
l’enseigne sur la façade : 23 dispositifs dépassent l’égout du toit ou les limites du mur 
support. 

La non-conformité pour non-respect de la densité des enseignes revient 10 fois. 

La grande majorité des publicités/pré-enseignes de la commune sont 
non-conformes à la réglementation nationale (6 dispositifs 
temporaires conformes à la RNP). 

Les principales raisons sont l’implantation au sol, l’installation hors 
agglomération et l’implantation sur support interdit. 

73%

27%

Conformité des enseignes
Bonchamp-lès-Laval - 156 dispositifs

Conformes

Non-conformes

Dépasse la limite de l’égout du toit Densité des enseignes au sol 

Au sol hors 
agglomération 

Support interdit 

21%

79%

Conformité RNP des publicités et pré-enseignes
Bonchamp-les-Laval - 29 dispositifs

Conformes

Non-conformes
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

ᴏ Châlons-du-Maine 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 0 
Non conformes 1 
  1 

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 0 
Non conformes 2 
  2 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

  

0%

100%

Conformité RNP des enseignes
Châlons-du-Maine - 1 dispositifs

Conformes

Non conformes

0%

100%

Conformité RNP des publicités et pré-
enseignes 

Châlons-du-Maine - 2 dispositifs

Conformes

Non conformes

La commune de Châlons compte une enseigne et deux publicités. Ces trois dispositifs ne sont pas conformes à la 
réglementation nationale. 

 

L’enseigne dépasse les limites du 
mur support et de l’égout du toit. 

Implantation sur mur non aveugle Implantation sur clôture non 
aveugle 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

ᴏ Changé 
 

 

 

 

 

  

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 199 
Non conformes 38 
  237 

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 9 
Non conformes 14 
  23 



 

Rapport de présentation 

  11 

 

 

 

 

 

RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16% des enseignes de Changé présentent des non conformités à la 
réglementation nationale, soit 38 dispositif sur 199. 

La densité des enseignes au sol revient 20 fois dans la colonne raison de non-
conformité, les défauts d’implantation « dépasse l’égout du toit » et « dépasse les 
limites du support » 14 fois. 

Quelques enseignes sont implantées sur support interdit (x4), en toiture avec des 
lettres non découpées (x2) ou encore présentent un format supérieur (x2) à celui 
autorisé par la réglementation nationale. 

84%

16%

Conformité RNP des enseignes
Changé - 237 dispositifs

Conformes Non conformes

La majorité des publicités/pré-enseignes sur la commune sont non-conformes, 
du fait principalement de leur implantation au sol, parfois hors agglomération. 
Un dispositif est installé sur une clôture non aveugle 

 
39%

61%

Conformité RNP des publicités et pré-enseignes 
Changé - 23 dispositifs

Conformes Non-conformes
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

ᴏ Entrammes 
  

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 32 
Non conformes 3 
  35 

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 1 
Non conformes 3 
  4 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

Entrammes présente un taux élevé de conformité de ses enseignes par rapport 
à la réglementation nationale : seulement trois enseignes sur trente-cinq  sont 
non conformes. Elles présentent toutes trois le même type de non-conformité : 
une mauvaise installation de l’enseigne soit l’enseigne dépasse les limites de 
l’égout du toit, soit elle dépasse à la fois les limites du support et l’égout du toit. 

 

  

Sur les quatre publicités et pré-enseignes présentes au sein de la commune, trois 
sont non conformes à la réglementation nationale : une est en périmètre protégé 
(Eglise partiellement classée d’Entrammes), l’autre est un doublon installé sur un 
mur non aveugle. 

25%

75%

Conformité RNP des publicité et pré-enseignes
Entrammes - 4 dispositifs

Conformes

Non conformes

Périmètre protégé Mur non aveugle 

91%

9%

Conformité RNP des enseignes
Entrammes - 35 dispositifs

Conformes Non conformes

v 

Dépasse les limites du support 
Dépasse l’égout du toit 

Dépasse l’égout du toit 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

ᴏ Forcé 
  

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 10 
Non conformes 1 
  11 

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 8 
Non conformes 2 
  10 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

Les enseignes sont conformes à 91% à la réglementation nationale : une 
enseigne seulement présente une non-conformité, lié à son manque d’entretien. 

 

  

91%

9%

Conformité RNP des enseignes
Forcé - 11 dispositifs

Conformes

Non conformes

80%

20%

Conformité RNP des publicités et pré-enseignes
Forcé - 10 dispositifs

Conformes

Non conformes

Deux publicités sur 10 sont non conformes à la réglementation nationale : 
elles sont situées au-delà des limites d’agglomération de la commune. 

2 mobiliers urbains hors agglomération 

Enseigne sur bâche peu lisible, repliée, recouverte par la vigne vierge 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

 

ᴏ La Chapelle-Anthenaise 

 

  

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 3 
Non conformes 1 
  4 

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 4 
Non conformes 0 
  4 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

 

Toutes les enseignes de la Chapelle-Anthenaise sont conformes à la 
réglementation nationale (4/4). 

 

 

Concernant les publicités, sur les quatre de la commune, trois sont non 
conformes : deux dispositifs sont au sol, un est installé sur un mur non 
aveugle. 

100%

0%

Conformité RNP des enseignes
La Chapelle-Anthenaise - 4 dispositifs

Conformes

Non conformes

75%

25%

Conformité RNP des publicités et pré-enseignes
La Chapelle-Anthenaise - 4 dispositifs

Conformes Non-conformes
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

ᴏ  Laval 

 
 

  

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 3068 
Non conformes 495 
  3563 PUBLICITES   

RNP  
Conformes 297 
Non conformes 81 
  378 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

 

  

79%

21%

Conformité RNP des publicités et pré-enseignes
Laval - 378 dispositifs

Conformes

Non conformes

86%

14%

Conformité RNP des enseignes
Laval - 3562 dispositifs

Conformes

Non conformes

35%

20%

14%

14%

8%

4%
3% 1%

1%

Raison de non-conformité RNP des publicités et pré-
enseignes

Laval - 81 dispositifs non conformes
Hors agglomération

Support interdit

Mur/Clôture non aveugle

Périmètre protégé

Densité des dispositifs

Non respect de la règle
de prospect / de recul
Dépasse la limite de
l'égout du toit
Format supérieur

Dépasse les limites du
support

37%

30%

13%

10%

5%

2% 2%

1%

0%

Raisons de non-conformité des enseignes
Laval - 495 dispositifs non conformes

Pourcentage de façade
supérieur
Densité des enseignes au
sol
Dépasse les limites du
support
Dépasse les limites de
l'égout du toit
Lettres non découpées en
toiture
Format supérieur

Support interdit

Cessation d'activité >3mois

Non respect de la règle du
H/2
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

 

 

 

 

  

76%

24%

Conformité RLP Laval des 
publicités et pré-enseignes

Conformes

Non
conformes

78%

22%

Conformité RLP Laval des 
enseignes

Conformes

Non
conformes

Les principales règles de l’AVAP concernant les enseignes sont : 

 Respect du 1er étage (bandeau de façade (moulure) ou du niveau du 
plancher) 

 Respect de l’architecture du bâtiment (rythme et détails) 
 Indication sur les stores et lambrequins (1 seule couleur, 1 lambrequin 

marqué, lambrequin <0,40m) 
Le RLP réintroduit la publicité au sein de l’AVAP, avec des règles plus ou moins 
restrictives selon les zones. La publicité reste interdite en ZPR1. 
 
Les principales raisons de non-conformité au RLP de Laval sont : 
Pour les enseignes : 
Le non-respect de l’architecture du bâtiment 
La situation de l’enseigne sans rapport avec le lieu d’activité 
L’implantation sur garde-corps , barre d’appui, ferronnerie 
La densité des enseignes au sol et perpendiculaire 
 
Pour les publicités : 
La densité des dispositifs 
L’implantation à moins de 50m des limites du support 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

ᴏ L’Huisserie 

  
ENSEIGNES   

RNP  
Conformes 36 
Non conformes 12 
  48 

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 3 
Non conformes 3 
  6 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

 

 
  

L’Huisserie est une commune qui possède deux polarités commerciales : son 
centre avec ses commerces de proximité et la zone d’activité Aubépin. 

Au total 48 enseignes sont présentes sur la commune. Parmi elles, 12 ne sont pas 
conformes à la réglementation nationale. 

 4 dépassent les limites du mur support 
 A 4 reprises la densité des enseignes au sol est trop importante. 
 2 sont d’un format trop important par rapport à la façade. 
 1 a un format supérieur à celui autorisé par la réglementation nationale. 
 1 est en toiture en lettres non découpées. 

 

75%

25%

Conformité RNP des enseignes
L'Huisserie - 48 dispositifs

Conformes

Non
conformes

57%

43%

Conformité RNP des publicités et 
pré-enseignes

L'Huisserie - 7 dispositifs

Conformes

Non conformes

3 publicité/pré-enseignes au  total sont non conformes à la 
réglementation nationale :  

 2 publicités/ pré-enseignes sont implantées au sol 
 1 format supérieur 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

ᴏ Louverné 
  

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 40 
Non conformes 5 
  45 

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 3 
Non conformes 4 
  7 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

 

  

Louverné possède 2 dispositifs au sol et 2 sur mur non  aveugle, soit 4 
publicités/pré-enseignes sur 7 qui sont non conformes à la réglementation 
nationale. 

Sur les 45 enseignes de Louverné, 5 ne sont pas conformes à la 
réglementation nationale. La résidence Domitys présente deux drapeaux l’un 
à  côté de l’autre, ce qui constitue une densité des enseignes au sol trop 
importante. Trois implantations en façade sont mauvaises : deux enseignes 
dépassent l’égout du toit, une les limites du support. 

89%

11%

Conformité RNP des enseignes
Louverné - 45 dispositifs

Conformes

Non conformes

43%

57%

Conformité RNP des publicités et pré-enseignes
Louverné - 7 dispositifs

Conformes Non-conformes
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

ᴏ Louvigné 
  

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 7 
Non conformes 3 
  10 

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 2 
Non conformes 0 
  2 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

 

 

 

 

Dépasse l’égout du toit 

Format supérieur Conformité RNP des publicités et 
pré-enseignes

Louvigné - 2 dispositifs

Conformes Non-conformes

80%

20%

Conformité RNP des enseignes
Louvigné - 10 dispositifs

Conformes

Non conformes

La commune de Louvigné compte 10 enseignes dont 2 ne sont pas conformes à la réglementation nationale : 
L’une est d’un format supérieur à celui autorisé par la RNP pour les communes de moins de 10 000 habitants, 
l’autre dépasse l’égout du toit de la façade sur laquelle elle est implantée. 
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RLPi Règlement local de publicité 
intercommunal 

ᴏ Montflours 
  

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 2 
Non conformes 0 
  2 



 

     Rapport de présentation 

  28 

 

  

100%

0%

Conformité RNP des enseignes
Montflours - 2 dispositifs

Conformes

Non conformes

100%

0%

Conformité RNP des publicités et pré-enseignes
Montflours - 1 dispositif

Conformes

Non conformes

Montflours présente très peu de dispositifs de communication extérieure : 2 
enseignes, toutes deux conformes et 1 publicité conforme également. 
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ᴏ Montigné-le-Brillant  

  

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 10 
Non conformes 3 
  13 

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 3 
Non conformes 2 
  5 
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ᴏ    

77%

23%

Conformité RNP des enseignes
Montigné-le-Brillant - 13 dispositifs

Conformes

Non conformes

3 enseignes sont non conformes à la réglementation nationale sur les 13 de la 
commune, pour les raisons suivantes :  

  Dépasse l’égout du toit (photo 1 et 2). 
  Densité des enseignes au sol (photo 2). 
  Format supérieur (photo 3). 

On compte 5 publicités/pré-enseignes sur le territoire communal de Montigné, dont 2 qui ne 
sont pas conformes à la réglementation nationale car implantées au sol alors que la commune 
est en dessous du seuil des 10 000 habitants. 

60%

40%

Conformité RNP des enseignes
Montigné-le-Brillant - 5 dispositifs

Conformes

Non conformes
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ᴏ Nuillé-sur-Vicoin 
  

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 11 
Non conformes 3 
  14 

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 2 
Non conformes 3 
  5 



 

     Rapport de présentation 

  32 

 

  

79%

21%

Conformité RNP des enseignes
Nuillé-sur-Vicoin - 14 dispositifs 

Conformes

Non conformes

Sur les 14 enseignes de Nuillé, trois enseignes ne sont pas conformes à la réglementation nationale : elles ne sont pas implantées correctement sur la façade. 

 

5 publicités/pré-enseignes sont présentes sur la commune. Elles sont 
toutes non-conformes à la réglementation nationale : 

 1 est en périmètre protégé (Eglise de la Sainte-Trinité et Château 
de Lancheneil et ses anciens colombiers). 

 2 dispositifs sont implantés au sol 
 1 dispositif est au sol et hors agglomération 
 1 dispositif est implanté sur une haie (support interdit) 

De plus le RLP de Nuillé interdit toute publicité et pré-enseigne au sein de 
son périmètre. 

Dépasse les limites du support ou l’égout du toit 

Sur support interdit 

En périmètre protégé Au sol et hors agglomération 

Au sol < 10 000 habitants 

40%

60%

Conformité RNP des publicités et pré-enseignes
Nuillé-sur-Vicoin - 5 dispositifs

Conformes Non-conformes
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Au sein du périmètre de la ZPR du RLP de Nuillé se trouvent 2 dispositifs temporaires et une 
publicité murale, alors que le document interdit toute forme de publicité dans cette zone. 
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ᴏ Parné-sur-Roc 
  

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 6 
Non conformes 1 
  7 

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 0 
Non conformes 5 
  5 
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ZPPAUP de Parné 
 

Devantures commerciale :  
• Devanture en bois peint 
• Respect de l’immeuble et des percements et étages 
• Pas de caisson ouvrant toute la largeur de façade 
• Seuls les stores droits sont autorisés, leur longueur ne doit pas excéder la devanture 
• Lorsqu’une devanture occupe plusieurs baies, le store doit être interrompu au droit du trumeau 

Enseignes à plat sur façade :  
- Lettres ou motifs peints collés sur caisson, lettres boitiers isolées éclairée par l’intérieur (épaisseur 

5cm max) 
Enseignes perpendiculaires :  

- Limitée à 1 par commerce 
- Surface maximum = 0,80x1m 

 

  

86%

14%

Conformité RNP des enseignes
Parné-sur-Roc - 7 dispositifs

Conformes

Non conformes

0%

100%

Conformité RNP des publicités et pré-enseignes
Parné-sur-Roc - 3 dispositifs 

Conformité

Non-conformité

7 enseignes ont été recensées sur la commune de Parné sur Roc.  Seule une enseigne a été analysée 
comme non conforme à la réglementation nationale, du fait de son installation au-delà de la limite de 
l’égout du toit. 

La ZPPAUP de Parné donne des indications esthétiques pour les devantures et enseignes en son sein. 
Toutes les enseignes ont été analysées comme étant en accord avec les recommandations de la ZPPAUP. 

Aucune des publicités présentes sur la commune n’est 
conforme à la réglementation nationale : 

 Elles sont toutes comprises au sein de la ZPPAUP 
 2 sont installées sur une clôture non aveugle 
 1 est implantée au sol 
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ᴏ Saint-Berthevin 

 

 
  

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 18 
Non conformes 31 
  49 

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 244 
Non conformes 85 
  329 
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74%

26%

Conformité RNP des enseignes
St-Berthevin - 329 dispositifs

Conformes

Non conformes

Saint-Berthevin compte de nombreuses enseignes sur son territoire, la 
plupart  densément rassemblées dans la zone d’activité en limite de 
Laval. Au total 329 enseignes ont été inventoriées sur St-Berthevin. Sur 
cet ensemble, 85 dispositifs ne sont pas conformes à la réglementation 
nationale. 

Les principales raisons de non-conformité des enseignes de Saint-
Berthevin sont : 

 La densité des enseignes au sol : 32 cas 
 Dépasse les limites de l’égout du toit : 14 cas 
 Dépasse les limites du support : 13 cas 

38%

16%
15%

11%

8%

7%

4% 1%

Raisons de non-conformité des enseignes 
St-berthevin - 85 dispositifs non conformes

Densité des enseignes au sol

Dépasse les limites de l'égout du toit

Dépasse les limites du support

Support interdit

Format supérieur

Pourcentage de façade supérieur

Lettres non découpées en toiture

Cessation d'activité > 3 mois

Densité des enseignes au sol Dépasse l’égout du toit Dépasse la limite du mur support 
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43%

57%

Conformité RNP des publicités et pré-enseignes
St-Berthevin - 49 dispositifs

Conformes Non-conformes

39%

29%

16%

16%

Raison de non-conformité des publicités et pré-
enseignes 

St-Berthevin - 31 dispositifs non conformes

Au sol < 10 000 hb

Support interdit

Mur/Clôture non aveugle

Périmètre protégé

28 publicités et pré-enseignes sur les 49 présentes sur la commune de Saint-
Berthevin ne sont pas conformes à la réglementation nationale. 

Chacune des non-conformités a pour source l’une des quatre raisons 
suivantes :  

 Implantation au sol dans une commune de moins de 10 000 
habitants – 9 cas. (photo1) 

 Implantation sur support interdits – 9 cas. (photo 4) 
 Implantation sur mur ou clôture non aveugle – 5 cas. (photo 2) 
 Implantation en périmètre protégé – 5 cas. (photo 3) 

1 2 

3 4 
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ᴏ Saint-Germain-le-Fouilloux 
  

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 1 
Non conformes 1 
  2 

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 10 
Non conformes 0 
  10 
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ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 10 
Non conformes 0 
  10 

100%

0%

Conformité RNP des enseignes
St-Germain-le-Fouilloux - 10 dispositifs 

Conformes

Non conformes

50%50%

Conformité RNP des publicités et pré-enseignes
St-Germain-le-Fouilloux - 2 dispositifs

Conformes

Non conformes

Toutes les enseignes présentes sur la commune sont conformes à la 
réglementation nationale. 

Sur les deux publicités/pré-enseignes recensées, une est implantée 
sur un arbre (support interdit). 

100% de conformité pour les enseignes de Saint-Germain-le-
Fouilloux. 
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ᴏ Saint-Jean-sur-Mayenne 

 
  

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 5 
Non conformes 4 
  9 

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 5 
Non conformes 0 
  5 
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100%

0%

Conformité RNP des enseignes
St-Jean-sur-Mayenne - 5 dispositifs

Conformes

Non conformes

Toutes les enseignes présentes sur la commune sont conformes à la 
réglementation nationale. 

5 publicités/pré-enseignes sur les 9 installées sur le territoire de la commune 
ne sont pas conformes à la réglementation nationale : 4 sont implantées au 
sol (photos  1, 3 et 4) et 1 sur support interdit (photo 2). 

44%

56%

Conformité RNP des publicités et pré-enseignes
Saint-Jean-sur-Mayenne - 9 dispositifs

Conformes

Non conformes

1 2 

3 4 

100% de conformité pour les enseignes de Saint-Jean-sur-Mayenne. 
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ᴏ Soulgé-sur-Ouette 

 
  

PUBLICITES   
RNP  
Conformes 4 
Non conformes 5 
  9 

ENSEIGNES   
RNP  
Conformes 13 
Non conformes 5 
  18 
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55%

45%

Conformité RNP des publicités et pré-enseignes
Soulgé-sur-Ouette - 9 dispositifs

Conformes

Non conformes

4 sur 9 publicités/pré-enseignes sont conformes à la réglementation nationale. 

 2 sont implantées au sol et hors agglomération (photo 1). 
 1 dépasse les limites de l’égout du toit (photo 3). 
 1 dépasse les limites du mur support et de l’égout du toit (photo 2). 
 1 sur support interdit et hors agglomération (photo 4). 

 

 

1 2

3 4

Sur les 18 enseignes de Soulgé, 5 ne sont pas conformes à la 
réglementation nationale : 

 2 dépassent les limites de l’égout du toit (photo 1). 
 La densité des enseignes au sol est trop importante pour 2 

cas (photo 2). 
 1 manque d’entretien (photo 3). 

 

72%

28%

Conformité RNP des enseignes
Soulgé-sur-Ouette - 18 dispositifs

Conformes

Non conformes

21

3
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